
Vous venez de recevoir votre matériel de vote pour l’élection des neuf représentants des salariés au 
Conseil d’Administration de la RATP. 
 
Vous pouvez dès maintenant voter par correspondance ou attendre le 27 mai pour voter par 
internet. 
 
Les collègues que vous élirez s’exprimeront en votre nom auprès de la Direction Générale et des 
représentants de l’Etat qui siègent également à ce Conseil d’Administration. 
 

Ne laissez pas d’autres s’exprimer à votre place, v otez ! 
 
 

c’est  avoir la certitude que ce sont vos intérêts qui seront 
défendus et non ceux d’un syndicat national ! 
 
 
c’est  soutenir un syndicat libre, apolitique, laïc, ouvert à la 
négociation et exigeant ! 
 
 
c’est  soutenir des revendications pour améliorer votre situation, 
par exemple : 

 
�Mise en place de chèques vacances grâce à l’augmentation de la 
subvention du CRE (de 2,811% à 3%), 
 
�Mise en place d’une prime « vacances » versée en juin, équivalente à un 
mois de salaire moyen, comme cela se pratique dans les grands réseaux de 
transports en province, 
 
�Compensation à 100% des dimanches travaillés, 
 
�Attribution de CESU gratuits, par la RATP, pour les agents non imposables, 
comme cela se pratique à l’Education Nationale. 


